
Loi sur les mines

AVIS D’ÉTAT DU PROJET

Les renseignements personnels recueillis dans la présente formule sont obtenus en vertu de la Loi sur les mines. Ils serviront à l’application des
exigences de cette loi concernant le plan de fermeture. Les questions sur la collecte de ces renseignements doivent être adressées au directeur de la
réhabilitation minière.

Instructions : Dactylographier ou écrire en lettres moulées et remettre la formule remplie au : Directeur de la réhabilitation minière
Ministère du Développement du Nord
            et des Mines, 6e étage
933 Ramsey Lake Road, Sudbury (ON)  P3E 6B5

Pour signaler l’état d’un projet aux termes de l’alinéa 140 (1) a) ou 141 (1) a) ou du paragraphe 144 (1) de la Loi sur les mines

Promoteur no 1
Nom

Promoteur no 2
Nom

Adresse Adresse

Cité Province Code postal Cité Province Code postal

No de téléphone No de télécopieur No de téléphone No de télécopieur

S’il y a plus de deux promoteurs ou titulaires de droits miniers, indiquer les noms supplémentaires en annexe.

Titulaire de droits miniers (actuel)
Nom

Description des terrains miniers (canton/région/municipalité, lot/conces-
sion, claim, lettres patentes, numéros de bail et de permis d’occupation)

Adresse

Cité Province Code postal

No de téléphone No de télécopieur

Nom du projet
Description de l’emplacement

Le projet fait–il actuellement l’objet d’un plan de fermeture approuvé? � Oui � Non

Le projet fait–il l’objet d’une ordonnance exigeant un avis aux termes de la partie VII de la Loi sur les mines? � Oui � Non

État actuel du projet État proposé du projet

� Terrains miniers non aménagés
� Exploration avancée
� Production et exploitation minières
� Suspension temporaire
� Inactivité
� Fermé
� Élément réhabilité conformément à la norme prescrite
� Risque minier

� Exploration avancée
� Production et exploitation minières
� Suspension temporaire
� Inactivité
� Fermé

Date d’entrée en vigueur du changement proposé d’état du projet :

Remarque : Pour l’application de l’alinéa 140 (1) a) ou 141 (1) a) de la Loi sur les mines, six copies du présent avis et des documents suivants
doivent être fournies.

1. Plan d’exploitation, y compris : 2. Plan des limites du projet.
a) description du projet; 3. Utilisation des terrains et des eaux adjacents.
b) plan du lieu; 4. Propriétaires, occupants et autres promoteurs des terrains du projet.
c) moyens d’accès au lieu du projet et leur emplacement; 5. Propriétaires et occupants des terrains contigus.
d) minéraux visés; 6. Échéancier du projet.
e) durée projetée du projet;
f) nombre de travailleurs;
g) calendrier d’exploitation.

Soumis par :  [Nom et adresse des personnes–ressources autorisées par les promoteurs et le titulaire des droits miniers]

Signature(s) : Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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